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Service de la
Jeunesse & de l’Intégration


	

	Actions Jeunesse

	


Procès-verbal de la séance plénière 
du mercredi 30 mai 2007 
à 18h15 à la Cafétéria du SEMO, 3ème étage,
Passage Max.-Meuron 6
Groupe Jeunes

	Présents-tes :
	Le Comité :
Fabio Bongiovanni, Président

Les membres : 

Adrien Bauer, Siomara Bottinelli, Kimberley Fatton, Ivan Gandolfo, Havar Hadid, Steewen Jolimay, Fabrice Liardet, Sarah Mansour, Jean Michoud, Elodie Neier, Mélanie Neuhaus, Gil Oliveira, Dimitri Paratte, Julien Perrochet, David Pochon, Mélanie Savic, Abnet Sebhatu, Mirsada Talovic.


	
	

	Absents-tes et
non-excusés-ées
	Le Comité : Monika Krajci, Trésorière et Mylène Châtelain, Vice-présidente

Virginie Badeaud, Leonidas Bachmann, Maud-Elodie Billod, Vânia Carvalho, Maxime Chevillat, Laurent Cortes, Khai Trieu Dinh Ngoc, Charlotte Engetschwiler, Zoé Gabathuler, Laetitia Gauchat, Jérémie Gaudichon, Xavier Giuntoli, Philippe Guermann, Basile Huguenin, Céline Jollivet, Daniel Kovacevic, Mélissa Lamanna, Thierry Lozano, Angelo Melcarne, Sabrina Marti, Christophe Martin, Amélie Müller, Jérémy Müller, Olivier Poncioni, Marie Reber, Niels Rosselt Christ, 
Maurane Ruedin, Raphael Teitgen, Johan Treichel, Vincent Von Arx, Sarah Gayle Weingart, Nina Wütrich, Nicolas Ziegler, Philippe Eliott Zumsteg, 


(Remarque : la liste ci-dessus est établie en fonction de la liste de signatures reçue suite à la séance. Si quelqu’un omet d’apposer sa signature sur la liste de présences, il figurera, malheureusement, dans les personnes absentes.

Groupe Conseil
	Présents :
	M.
	Daniel
	Perdrizat
	Conseiller communal

	
	M.
	Yannick
	Boillod
	Responsable Actions jeunesse 

	
	Mme
	Florence
	Parel
	Service de la Jeunesse & de l’Intégration

	Excusés :
	M.
	Olivier
	Arni
	CDL

	
	M.
	Patrick
	Düss
	Lycée Jean-Piaget

	
	M.
	Yann 
	Lenggenhager
	Lycée Denis-de-Rougemont

	
	M.
	Thierry
	Rousselot
	CPLN


Proces-verbal
	
	Mme
	Florence
	Parel
	Assistante de direction au Service de la Jeunesse & de l’Intégration


Ordre du jour :

1. Procès-verbal du 2 mai 2007

2. Prochaine séance

3. Projets en cours

4. Nouveaux projets

5. Décisions

6. Divers


* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

Fabio Bongiovanni ouvre la séance tardivement, à 18h45, en raison du lieu de la séance qui a dû être changé en dernière minute.

1. Procès-verbal

Steewen Jolimay précise que son prénom est Steewen et non Patrick, son 2ème prénom, qu’il ne souhaite pas voir figurer.

Le procès-verbal de la dernière séance est accepté, avec remerciements à son auteur.

2. Prochaine séance

La prochaine séance plénière aura lieu le ( ME 5 septembre 2007 à 18h15 au Centre de Loisirs. 

3. Projets en cours 

3.1. Gymnaz’Out

Compte-rendu : environ 600 personnes, 400 selon les estimations officielles. Les ventes de boissons sont inférieures aux prévisions budgétaires. Il est à noter quelques bagarres entre rappeurs. La Police a effectué quelques passages en voiture, présence qui a permis de désamorcer la situation, sans autre intervention.

Le bénéfice s’élève à fr. 2'370.50. Il convient néanmoins de déduire de ce montant les redevances à payer à SUISA, montant qui n’est pas connu à ce jour.

Dimitri Paratte mentionne qu’il faut créer une Association Gymnaz’Out. Actuellement, l’argent transite par un compte privé. Dimitri Paratte n’a pas ni la disponibilité, ni les connaissances, pour s’investir dans la constitution d’une association.

3.2. Internet

Gymnaz’Out demeure mentionnée. Les personnes qui ont des photographies peuvent les transmettre à Fabrice Liardet pour publication sur le site. Les noms des membres du PJNE doivent  encore être insérés.

3.3. Noctambus

Etat de situation :

· SA 2 juin 2007, rencontre avec Monsieur Favre pour discuter de la création du Noctambus au Val-de-Travers,

· Contact avec le canton en octobre 2007 pour la concession,

· Vote entre novembre-décembre 2007.

3.4. Cap-Vert

Le responsable a préparé un projet destiné aux écoles et institutions. Il demande les coordonnées des personnes inscrites dans cette commission.

4. Nouveaux projets

4.1. Festival ParaBôle

Deux personnes sont là pour présenter le projet. L’entrée est à 5 francs en pré-location ou 10 francs sur place.

Le but du festival est de maintenir des prix attractifs, également pour les boissons, de manière à rendre ce festival accessible aux petites bourses. Une navette gratuite, assurant ainsi un retour à Neuchâtel, sera proposée.

Les différents groupes de musique, à tendance rock, participant à ce festival sont présentés.

Le budget total est d’environ 30'000 francs, soit un peu moins que prévu, en raison du manque de sponsors. L’année dernière, la Loterie avait apporté son soutien, ce qui n’avait pas été prévu initialement.

Demande : 3'000 francs au PJNE.

La Commune de Bôle met deux jours à disposition le terrain  gratuitement sur les quatre nécessaires.  La Commune facture 2 jours : le jour consacré au montage et celui consacré aux nettoyages et démontage (coût : environ 500 francs).

Dès l’instant où ce festival a lieu les 3 et 4 août, une présentation écrite a été jointe à la convocation du PJNE qui se prononcera sur l’entrée en matière, ainsi que sur le soutien éventuel accordé.

4.2. Secomania

Il s’agit d’une fête fixée au 20 octobre prochain.

Deux personnes représentent l’Association de la faculté des sciences économiques. Dès 2004, la faculté organise une fête pour réunir les étudiants actuels et anciens (des années dernières).  Cette Fête avait été instaurée pour dynamiser la faculté qui pouvait finalement poursuivre à Neuchâtel. Cette année, un nouveau concept est proposé puisque la Fête se déroulera au Sporting à Colombier.

Souhait de l’Association : offrir aux invités l’occasion de rentrer en toute sécurité jusqu’à la PP en proposant deux bus gratuits.

Il s’agit d’une Fête réservée aux étudiants actuels et anciens de la Faculté des sciences économiques. Chaque invité peut convier une personne. Le cercle des invitations est donc restreint (sur invitation).

Dimitri Paratte attire l’attention sur le fait que le Noctambus ne peut pas prendre en charge des personnes ailleurs qu’à la PP.

Budget total : 20'000 francs. Demande : 1'000 francs au PJNE.

5. Décisions

( Si la majorité est obtenue, soit 10 voix (19 membres présents), il est décidé de ne pas procéder à un 2ème tour de vote.

5.1. Festival Horizon

	Montant proposé
	Nb de voix

	0 franc
	0

	500 francs
	12

	1'000 francs et 2'000 francs
	montants non-votés


( 500 francs sont alloués pour le Festival Horizon

5.2. Festival ParaBôle

En 2006, ce festival n’avait pas été soutenu par le PJNE.

( L’entrée en matière est acceptée à une large majorité.

	Vote pour :
	1e tour
	2ème tour

	500 francs
	4
	Pas revoté

	750 francs
	8
	10

	1'000 francs
	6
	


( 750 francs sont accordés au Festival ParaBôle

Secomania

Une discussion a lieu quant à une éventuelle entrée en matière. Le point sensible est l’aspect « soirée privée, sur invitation ».

Vote pour l’entrée en matière :

· 5 pour une entrée en matière

· 8 refus

· 6 absentions

( L’entrée en matière est refusée.
Les décisions sont communiquées oralement aux intéressés, sortis de la salle durant les votes, par le président du PJNE.

6. Divers

Yannick Boillod poursuit la rédaction du procès-verbal dès ce point.

6.1. Dialogue « Solidarité entre les générations » organisé par la Zurich Assurances

La Zurich Assurance a organisé le jeudi 24 mai un débat sur le thème de « La solidarité entre les générations ». Trois orateurs dont le Président du Parti Démocrate Chrétien, Christophe Darbellay, étaient présents pour présenter trois thèses provocatrices. Une dizaine de jeunes du Parlement ont participé à cette rencontre très enrichissante. En effet, les jeunes et les moins jeunes ont pu échanger leur point de vue sur les thèmes proposés. La relation entre le PJNE et la Zurich Assurance a été au beau fixe.

Un concours à la suite de cette soirée a été lancé. La Zurich récompensera le meilleur projet de solidarité entre les générations. Yannick Boillod propose de se présenter à ce concours. En effet, il désire que les collaborations et les transmissions d’expériences de nos anciens continuent et si possible se renforcent ! La volonté du PJNE de posséder un local peut être un excellent outil pour cette collaboration entre générations. Effectivement ce lieu pourrait être un lieu où les moins jeunes travaillent et collaborent avec la nouvelle génération ! Le Parlement des Jeunes accepte de travailler sur ce sujet et crée une commission qui s’intitule « Générations ».

6.2. Séminaire à Londres qui aura lieu du 21 au 28 juillet prochain

Une dizaine de personnes sont intéressées à participer au 21ème Séminaire international des jeunes. Comme chaque année, le PJNE souhaite envoyer une petite délégation. A la suite d’une longue discussion, l’Assemblée décide d’envoyer une personne du Bureau ainsi que deux personnes de l’Assemblée. Un premier vote se fait donc pour élire la personne du Bureau. Fabio Bongiovanni, Président est élu largement au détriment de sa collègue Vice-présidente Mylène Châtelain. Les autres membres de l’Assemblée intéressés à participer à ce séminaire à Londres doivent envoyer une lettre de motivation (maximum page A4) au Bureau au plus tard jusqu’au lundi 4 juin. Le Bureau sélectionnera alors les deux personnes qui accompagneront Fabio Bongiovanni.

Informations de Mélanie Neuhaus

Mélanie Neuhaus membre du PJNE nous informe que la Ville organise un débat sur la question de l’urbanise en Ville de Neuchâtel. Différents thèmes sont discutés chaque soir de la semaine. Elle invite ses collègues à participer à cette manifestation qui se déroule à la gare.

Mélanie Neuhaus nous informe aussi que lors de la dernière séance (2 mai), une personne a oublié sa veste au Centre de Loisirs. Cette veste est toujours en sa possession. Merci de contacter Mélanie pour la récupérer.

Un apéritif est servi à l’issue de cette séance.

Service de la Jeunesse & de l’Intégration

L’assistante de direction :

Florence Parel

Rue de Tivoli 28 ׀ Case postale 38 ׀ CH-2000 Neuchâtel ׀ T: 032 717 74 55 ׀ F: 032 717 74 49 ׀ www.neuchatelville.ch

Rue de Tivoli 28 ׀ Case postale 38 ׀ CH-2000 Neuchâtel ׀ T: 032 717 74 55 ׀ F: 032 717 74 49 ׀ www.neuchatelville.ch

